
AUTORISATION DROIT A L’IMAGE 
DANS LE CAS D’UN ENFANT MINEUR 

Je soussigné(e) :	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 Mère	 	
	 	 	 

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 Père


de


Demeurant


	 donne son accord pour que mon enfant puisse être pris en photo tant 
individuellement que collectivement lors de la pratique de toute activité sportive au sein 
du Club Montagnard Rumillien. En outre, j’autorise le fait que ces photographies puissent 
être publiées dans la presse ou dans tout autre support à but non commercial et 
notamment dans le site internet du club : www.cmr74.fr


	 n’autorise pas à ce que des photographies de mon enfant soient publiées sur le 
site internet du Club ou dans la presse.


(Cocher votre choix et rayer la mention inutile) 

Fait à	 	 	 	 	 	 	 	 , le 


Signature

http://www.cmr74.fr

